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C

hères Althénoises, 

Chers Althénois,

Adieu à Nicole Bernard,

Une bien triste nouvelle s’est 

abattue sur la commune au moment 

de boucler cette édition estivale 

de notre journal municipal. Nicole 

Bernard, fondatrice et inamovible 

présidente de l’association 

les « Sorgues Vertes » nous a 

brutalement quittés le dimanche 23 

Juin dernier.

Avec Nicole et quelques autres nous 

avions fondé cette association il y a 

déjà une quinzaine d’années. Nicole était une passionnée du bassin des 

Sorgues et une ardente défenseuse de l’environnement, sans toutefois 

aller jusqu’aux excès que l’on peut constater ici ou là.

Mes fonctions électives m’obligeant à la neutralité vis-à-vis des 

associations Althénoises, et aussi mon manque de disponibilités, 

m’avaient conduit à démissionner de mes fonctions au sein du bureau 

et du conseil d’administration tout en restant proche de Nicole en 

apportant à son association les moyens logistiques et humains de la 

municipalité. J’étais régulièrement présent auprès d’elle, en « bleu de 

chauffe », lors des opérations de nettoyage de la Sorgue à la fin de 

l’hiver, et encore le 24 février dernier au Pont Naquet où nous avions 

passé une matinée à couper les ronces et ramasser une quantité 

impressionnante de déchets.

Aujourd’hui notre peine est immense, à la mesure de la perte qu’elle 

représente en tant que Présidente des « Sorgues Vertes », et de 

l’incessant combat qu’elle menait pour la défense de notre bassin 

des Sorgues. Nous n’oublierons pas sa participation aux journées du 

patrimoine au cours desquelles elle organisait des visites commentées 

du village et de l’église sur laquelle elle avait écrit un très bel ouvrage. 

Que son époux Henri ses enfants et sa famille trouvent dans ces 

quelques lignes tout le réconfort et la sympathie de l’ensemble du 

conseil municipal.

Malgré notre tristesse la vie doit continuer en ce début d’un été qui 

démarre bien lentement !

Comme chaque année j’attire votre attention sur les nuisances sonores 

occasionnées par les fêtes nocturnes, familiales ou amicales. Il n’est 

évidemment pas question de les interdire car chacun a le droit de vivre 

et se détendre, mais de rappeler la loi qui édicte le principe suivant :

« Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son 

intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé 

de l’homme, dans un lieu public ou privé ».

À ce sujet, les plus observateurs d’entre vous auront peut-être 

remarqué les panneaux que nous avons commencé à installer sur 

certains candélabres dans le centre du village (par exemple à l’angle 

des rues A Bono/St Jules) « La nuit le bruit nuit » afin de rappeler à 

chacun la nécessaire obligation de respecter la tranquillité de ses 

voisins en évitant des manifestations bruyantes au-delà d’une heure 

décente. Un petit mot dans la boite aux lettres des voisins sera, j’en suis 

certain, apprécié par ces derniers, comme, j’en suis également certain, 

ils apprécieront que vous modériez l’intensité de la musique à partir 

de 22h.

J’alerte tout particulièrement les personnes louant de particulier à 

particulier sur les nuisances souvent insupportables créées par les 

locataires vacanciers se baignant jusqu’à une heure avancée de la nuit, 

criant, mettant la musique à tue-tête, ce qui génère de trop nombreuses 

plaintes en mairie ! Il est de votre responsabilité de les alerter en 

indiquant très clairement, au besoin sur le contrat de location, qu’ils 

doivent respecter la tranquillité d’autrui en évitant de faire du bruit au-

delà de la tolérance généralement admise (rappel ; la notion de tapage 

nocturne s’étale de 22h à 7h). Le respect de la tranquillité des autres 

est l’un des éléments essentiels du « bien vivre ensemble ».

Vous découvrirez au fil des pages de la présente édition de L’Écho 

Althénois toute la richesse des activités municipales, festives, et 

culturelles (nous organisons bon an mal an pas moins de douze 

manifestations culturelles : thêatre, musique, concert, expositions etc.)

En attendant de nous retrouver lors de la fête votive en juillet, puis de 

celle de la bière fin août je vous souhaite d’excellentes vacances et une 

bonne lecture de cet exemplaire de « L’Écho Althénois ».  

Michel TERRISSE

SAMEDI 14
COMMISSION CULTURE
FESTIVAL DE THÉÂTRE 
« ALTHEN TERRE DE CULTURE »
20 h 30 salle René Tramier
« Carmen » 
d’après Prosper Mérimée par le Théâtre de la ronde

DIMANCHE 15
COMMISSION CULTURE
FESTIVAL DE THÉÂTRE 
« ALTHEN TERRE DE CULTURE »
16 h 30 salle René Tramier
« Une croisière d’enfer » comédie de Marie Laroche 
par la Compagnie des Hirondelles

LUNDI 16
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES
Permanence sans RDV au bureau du
C.C.A.S. de 13 h 30 à 16 h 30
(04 90 61 65 55) ram@perneslesfontaines.fr

SAMEDI 21
COMMISSION ENVIRONNEMENT
JOURNÉE MONDIALE DE NETTOYAGE DE LA 
PLANÈTE (WORLD CLEAN UP DAY)
Rendez-vous à 9 h au parc Montecarlo

Octobre
MERCREDI 2
À L’ÉCOUTE DU TEMPS
CONFÉRENCE «HISTOIRES DE FAMILLE»
par le conférencier Jean Mondon
à 19 h salle René Tramier

JEUDI 3
ARCHITECTE CONSEIL
Permanence en Mairie sur rendez-vous 
à partir de 14 h 30  (04 90 62 01 02) 

SAMEDI 5
A.A.F.A.
CHOUCROUTE
Salle des fêtes

DIMANCHE 6
MUNICIPALITÉ
CHORALE POP
À 17 h salle René Tramier
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Juillet
DIMANCHE 7
CLUB CYCLOTOURISTE
11E GRAND PRIX BRUNO MURA
8 h 30 à 13 h rue Jean Althen

JEUDI 11
ARCHITECTE CONSEIL
Permanence en Mairie sur rendez-vous 
à partir de 14 h 30  (04 90 62 01 02)

LUNDI 15
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES
Permanence sans RDV au bureau du
C.C.A.S. de 13 h 30 à 16 h 30
(04 90 61 65 55) ram@perneslesfontaines.fr

JEUDI 18
AMAV
Permanence en Mairie de 9 h à 12 h
Salle des fêtes René Tramier de 9 h à 18 h

VENDREDI 19
COMITÉ DES FÊTES
FÊTE VOTIVE
Place de l’Europe
• 19 h Inauguration
• 20 h Concert de rock avec la route 66 et ses pin-ups

SAMEDI 20
COMITÉ DES FÊTES
FÊTE VOTIVE
• 9 h à 11 h Pêche à la truite pour les enfants au canal 
des gaffins (parking des services techniques ch. du 
fresquounet).
• 21 h 15 Soirée mousse Mille et une Nuits avec Florian 
Tardy place de l’Europe

DIMANCHE 21
COMITÉ DES FÊTES
FÊTE VOTIVE
• 19 h Toro piscine au parc Montecarlo avec la manade 
des Orgonens
• 20 h 30 Soirée espagnole place de l’Europe. 
Spectacle de flamenco avec «Los del Patio 
Sevillanas» et paëlla royale sur réservation (avant le 
11 juillet).

LUNDI 22
COMITÉ DES FÊTES
FÊTE VOTIVE
Place de l’Europe
21 h 15 Spectacle So Fifties avec la compagnie So 
Angels

Août
LUNDI 5
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES
Permanence sans RDV au bureau du
C.C.A.S. de 13 h 30 à 16 h 30
(04 90 61 65 55) ram@perneslesfontaines.fr

JEUDI 12
ARCHITECTE CONSEIL
Permanence en Mairie sur rendez-vous 
à partir de 14 h 30  (04 90 62 01 02)

MERCREDI 14
AMAV
Permanence en Mairie de 9 h à 12 h

JEUDI 15
FÉRIÉ
LUNDI 19
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES
Permanence sans RDV au bureau du
C.C.A.S. de 13 h 30 à 16 h 30
(04 90 61 65 55) ram@perneslesfontaines.fr

SAMEDI 31
COMITÉ DES FÊTES
ALTHEN MET LA PRESSION (FÊTE DE LA BIÈRE)
Place de l’Europe à partir de 19 h
• Bières à déguster de la brasserie des Fadas
• Concert du groupe « Pop rock 2000 »
• Restauration rapide salée et sucrée sur place

Septembre
LUNDI 2
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES
Permanence sans RDV au bureau du
C.C.A.S. de 13 h 30 à 16 h 30
(04 90 61 65 55) ram@perneslesfontaines.fr

DONNEURS DE SANG
DON DU SANG À LA SALLE RENÉ TRAMIER
15 h à 19 h 30 - Inscription au 06 60 48 84 68
Rendez-vous : www.mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

VENDREDI 6
MUNICIPALITÉ
ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS
À 18 h 30 en Mairie. S’inscrire en mairie.

SAMEDI 7
MUNICIPALITÉ
FÊTE DES ASSOCIATIONS
De 9 h 30 à 12 h parc Montecarlo (ou salle René 
Tramier si intempéries)

MERCREDI 11
AMAV
Permanence en Mairie de 9 h à 12 h

JEUDI 12
ARCHITECTE CONSEIL
Permanence en Mairie sur rendez-vous 
à partir de 14 h 30  (04 90 62 01 02)

VENDREDI 13
M.J.C.
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
à 18 h salle La Forge espace Bernard Le Meur

COMMISSION CULTURE
FESTIVAL DE THÉÂTRE 
« ALTHEN TERRE DE CULTURE »
20 h 30 salle René Tramier
« La villégiature » 
comédie de Carlo Goldoni par Les Berlingers

Rendez-vous du Maire

Monsieur le Maire est à votre disposition sur rendez-vous 

de préférence les vendredis et samedis matin, mais peut 

s’adapter à toute situation particulière. Merci de vous 

rapprocher du secrétariat de la mairie au 04 90 62 01 02.

Le contact direct, en face à face, c’est mieux que les « réseaux 

sociaux », non ?

À l’heure où nous mettons sous presse les 

contributions des listes « Althen Autrement » 

ainsi qu’ « Althen 2020 » ne nous sont pas 

parvenues.

Agenda 

14-15

Arc-en-ciel printanier au-dessus d’Althen
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Actualités 

L

e 24 mai, Michel Terrisse a accueilli à la salle 

René Tramier l’ensemble de la communauté 

de brigades de gendarmerie Pernes-Entraigues 

réunie par le Capitaine Christophe Lieures pour 

l’inspection et la présentation de l’activité annuelle 

de l’unité. Etaient également présents les policiers 

municipaux du secteur, les maires, sénateurs, 

députés, conseillers départementaux et le procureur 

de la République.

Au cours de ce rassemblement, des femmes et des 

hommes ont été récompensés pour leur efficacité, 

leur courage et leur dévouement par le commandant 

Guillaume Bourez. 

La jeunesse présente pour que la 

mémoire perdure.

COMMÉMORATIONS LES SORGUES DU COMTAT MIEUX ASSOCIER LES ÉLUS MUNICIPAUX À LA GOUVERNANCE INTERCOMMUNALE

D

es rencontres initiées par la 

conférence des Maires sur proposition 

du Président Christian Gros ont été 

récemment organisées entre le bureau 

communautaire et les conseils municipaux 

des 5 communes membres des Sorgues 

du Comtat. À Althen, la rencontre a eu 

lieu le 18 avril à la salle de la Forge espace 

Bernard Le Meur. A cette occasion le 

Président a rappelé les compétences de 

l’agglo, des Vice-Président(e)s et leurs 

délégations, l’organigramme des services 

intercommunaux, la gouvernance, 

le Conseil de Développement. 

La présentation des dossiers en cours a été 

faite par les vice-présidents chacun dans le 

cadre de leur délégation :

• Prévention des déchets et stratégie 

propreté avec Cyrille Gaillard de Sorgues,  

• Plan climat Air Energie Territorial avec 

Marc Mossé d’Althen,  

• Plan lumière avec Sylviane Ferraro de 

Sorgues,  

•  Schéma vélo avec Laurent Comtat de Pernes, 

• Risque inondation avec Jean Bérard de 

Bédarrides, 

• Environnement avec Michel Terrisse.

S’en est ensuite suivie la traditionnelle 

session des questions réponses qui 

furent d’ailleurs très nombreuses et très 

utiles à une meilleure compréhension 

des problématiques intercommunales. Le 

président et les vice-présidents concernés 

ont ensuite abordé les questions 

financières (fonctionnement, travaux, 

investissements etc.). La réunion s’est 

terminée par le traditionnel moment de 

convivialité. 

STAGIAIRISATION

18 JUIN 19408 MAI 1945

L

e Conseil de Développement est une 

instance apolitique de concertation 

et d’expression de la société civile sur son 

territoire.

Le CoDev des Sorgues du Comtat 

existe depuis janvier 2002. Il est une 

aide à la décision et la réflexion pour 

les élus, et la principale instance de 

démocratie participative. On peut dire 

qu’il s’agit d’un véritable laboratoire 

d’idées au service des stratégies et 

projets de l’intercommunalité, pour le 

développement du territoire autour 

d’intérêts communs. 

Ses membres peuvent proposer des 

projets et donner des avis sur les grandes 

politiques publiques. De par son rôle 

consultatif auprès des Maires des 

communes des Sorgues du Comtat, 

cette assemblée contribue au débat 

démocratique. 

Aujourd’hui, fort de 24 membres, 

il cherche à s’étoffer en accueillant 

des nouveaux citoyen(ne)s issu(e)s 

d’Althen-des-Paluds, car notre village 

n’y est plus représenté.

Ses membres, tous bénévoles, sont 

intégrés dans nos groupes de travail 

intercommunaux. Ils peuvent proposer 

des saisines au Président de la 

Communauté ou travailler sur celles qu’il 

leur a transmises.

Le profil recherché se décrit comme suit : 

• Habiter ou travailler sur la commune  

• Être majeur   

• Être libre de tout mandat électif  

• Être disponible pour contribuer 

bénévolement aux travaux

Comment candidater ? Chaque 

candidature est prise en compte 

et proposée dans le respect d’une 

représentation équilibrée des citoyens en 

termes d’âge, de sexe, de commune de 

résidence, de profession. Il est nécessaire 

de renseigner quelques informations via 

un formulaire à remplir en ligne sur : 

althendespaluds.fr ou sur  

https://www.sorguesducomtat.fr

ou à remplir à l’accueil de la Communauté 

d’Agglomération Les Sorgues du Comtat 

340 Boulevard d’Avignon (ouvert du lundi 

au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 

à 17h.)

Chaque candidat sera informé de la suite 

qui sera donnée.

STAGIAIRISATION
NICOLAS PLEINET

N

icolas Pleinet, cuisinier au restaurant 

scolaire depuis août 2023, a été stagiairisé 

au 1
er

 mai 2024. Il intègre donc la grande 

famille du personnel communal d’Althen-des 

-Paluds !

Fils de cuisinier, avec un CAP cuisine en poche 

il a commencé à travailler à 16 ans en tant 

qu’aide cuisinier dans une chocolaterie de 

St Rémy. Il a ensuite gravi les échelons en 

passant cuisinier, second de cuisine, chef de 

cuisine en résidence sénior à Cavaillon, chef 

gérant en maison de retraite. Puis il s’est dirigé 

vers la restauration scolaire en école primaire 

à St Saturnin puis en collège à Cavaillon. 

Désormais Althénois depuis 2017 et père 

de famille, il a eu l’opportunité d’intégrer le 

restaurant scolaire de notre commune, où il a 

finalement décidé de poser ses valises. 

L

e Maire et son conseil municipal 

invitent les Althénois arrivés 

récemment dans la commune, le 

vendredi 6 septembre 2024 à 18h30 en 

mairie. 

Il présentera avec les élus(e)s et les 

président(e)s d’associations la vie de la 

commune, ses évènements.

Cette réception sera suivie d’un 

moment de convivialité ou chacun 

pourra faire plus ample connaissance. 

ACCUEIL DES NOUVEAUX 
ARRIVANTS
INSCRIVEZ VOUS EN MAIRIE 

RÉCEPTION DE L’INSPECTION DE 
GENDARMERIE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL (CCAS)

BIENVENUE

LE CODEV RECRUTE SUR ALTHEN

Canicule :  les personnes isolées, 

âgées, fragilisées par un handicap, 

sont invitées à s’inscrire au CCAS 

afin que nous puissions les suivre 

régulièrement.

Colis de noël : Les personnes de plus 

de 75 ans qui ne sont pas recensées 

sur les listes électorales et qui désirent 

recevoir le colis de Noël doivent venir 

s’inscrire au CCAS avant mi-juillet 

(fournir un justificatif de domicile).

Fermeture estivale du CCAS du 29 

juillet au 18 août. En cas d’urgence 

contacter l’accueil de la mairie.

Sorties véhiculées : Inscription 

obligatoire auprès du CCAS 48 h à 

l’avance.  

- U Express : les jeudis sauf le 15 août. 

- Bibliothèque : un mardi sur deux 

pour les mois de juillet, août et 

septembre. 

Ce service est uniquement réservé 

aux petits déplacements chez les 

commerçants du village et ne peut 

remplacer les transports VSL ni le taxi.

Permanence Assistante Sociale :  25 

juillet, 22 août et 26 septembre.  

Lieu : CCAS avec rdv de 13h30 à 17 

h30. Tél : 04 90 39 58 44. 

STAGE POLICE MUNICIPAL
L

es agents de la police muncipale ont accueilli une 

stagiaire, Aimie, durant 3 semaines afin de lui 

faire découvrir tous les aspects de leur métier. 

L’appel qui changea le cours de l’histoire.

Le Magazine Municipal de la ville d’ Juillet - Août - Septembre 2024
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NOUVEAU CABINET MÉDICAL OUVERT DEPUIS LE 1ER JUIN

M 

onsieur le Maire a inauguré le 28 mai 

avec le Conseil Municipal le cabinet 

médical situé dans le foyer réhabilité de 

l’ancienne caserne des pompiers.

Ce fut pour lui l’occasion de rappeler sa 

fierté d’avoir respecté ses engagements 

de 2019 lorsqu’il disait qu’il ferait tout ce 

qui était en son pouvoir pour conserver des 

médecins sur le village.

Ben sûr, il est regrettable de décevoir les 

Althénoises et les Althénois qui avaient 

voté pour un gymnase à près de 56% des 

suffrages exprimés, mais soyons certains 

qu’elles et ils comprendront que donner 

la priorité à la conservation des médecins 

dans le village était une décision de bon 

sens.

Il a fallu pour mener à bien ce projet 

imprévu, remettre à plat notre budget 

d’investissements 2024 en supprimant 

certains investissements, dont la réfection 

de la façade de la mairie pour le principal, 

plus quelques autres, et trouver les 

financements, notamment auprès du 

Conseil Départemental qui va nous aider à 

hauteur de 66 000 € environ sur un budget 

total tous corps d’état s’élevant à 96 518 € 

HT.

Merci à tous les élus pour leur confiance, 

et plus particulièrement à celui chargé des 

travaux. Merci à toutes les entreprises pour 

leur réactivité et leur respect des délais 

très courts que nous leur avons imposés.

I

l nous paraît important de faire un 

point sur cette institution reconnue 

en Vaucluse afin d’éviter toute 

interprétation erronée sur les raisons de sa 

dissolution.

Il s’agit-là d’une histoire très ancienne 

car, dès 2002, la municipalité qui nous a 

précédés incitait les résidents Althénois 

inscrits à l’école du Thor à se tourner vers 

les écoles de musique de notre territoire, 

notamment celle de Monteux.

Le 18 mai 2005 la municipalité en 

place votait à l’unanimité le retrait de la 

commune du syndicat. Délibération non 

suivie d’effet de la part de ce dernier.

En ce qui nous concerne, le 20 juin 2014 

nous avons réitéré par une délibération 

adoptée également à l’unanimité notre 

demande de sortie du syndicat. Demande 

restée là-aussi lettre morte.

Nos motivations quant à cette 

demande de retrait, tant de la part de la 

municipalité précédente que de la nôtre 

sont FINANCIERES et UNIQUEMENT 

FINANCIERES.

En effet, alors, qu’en ce qui nous concerne, 

nous gérons notre budget communal à 

l’euro près, que, malgré l’augmentation 

subie de nos charges et la baisse de nos 

dotations nous faisons en sorte de ne pas 

augmenter la part communale de l’impôt 

foncier, les charges de fonctionnement 

que nous payons au syndicat (et qui sont 

fonction du nombre d’élèves Althénois) 

augmentent d’année en année pour 

atteindre en 2024 la somme de 10 800 €.

Dans les circonstances économiques 

actuelles cela n’est plus tenable !

Un évènement nouveau est intervenu en 

2023 quand le conseil Départemental de 

Vaucluse , membre du syndicat, a réuni 

les trois communes du Thor de Robion et 

d’Althen-des-Paluds pour leur faire part 

de sa décision, pour des considérations 

économiques et d’équité avec les autres 

écoles du département qu’il subventionne, 

de faire payer un loyer à l’école de 

musique qui aurait mis en péril son 

équilibre financier sauf à augmenter les 

participations des communes pour chaque 

élève (la commune paie actuellement 

720 € par élève).

Nous n’entrerons pas ici dans le détail 

des discussions mais sous la pression du 

département force a été de constater que 

la dissolution était inéluctable.

Le Maire du Thor ne pouvant se résoudre 

à ce que cette école disparaisse a donc 

décidé de créer « L’école de musique 

du Thor », une structure purement 

communale, et nous a demandé si nous 

souhaitions participer au tour de table.

Nous avons refusé pour deux raisons 

essentielles :

• Nous sommes membres de la 

communauté d’agglomération Les 

Sorgues du Comtat qui compte trois 

écoles de musique : Monteux, Sorgues et 

Bédarrides

• Nous n’avons pas les moyens de 

continuer à payer 720 € par élève et peut-

être plus demain.

Nous l’avons toutefois informé que nous 

honorerions notre participation 2024 de 

10 800 € afin de ne pas mettre en péril 

l’équilibre financier de l’école.

Les Althénoises et les Althénois pourront 

s’inscrire pour des tarifs tout à fait 

raisonnables auprès de l’une de ces 

trois écoles mais cela ne signifie pas, 

s’ils le souhaitent, qu’ils ne puissent pas 

poursuivre leur cursus avec l’école de 

musique du Thor.

Voilà la vérité, il n’y en a pas d’autre.

Les adresses des écoles de musique :

MONTEUX : https://www.monteux.fr/je-vis-

au-quotidien/les-losirs/ecole-de-musique-de-

monteux

SORGUES : https://www.sorgues.fr/sortir/

ecole-de-musique-et-de-danse.htm

BEDARRIDES:ecoledemusique@bedarrides.

eu

ÉCOLE DE MUSIQUE DÉPARTEMENTALE DU THOR

Adresses des écoles de musique :

MONTEUX  

https://www.monteux.fr/je-vis-au-quotidien/

les-losirs/ecole-de-musique-de-monteux

SORGUES  

https://www.sorgues.fr/sortir/ecole-de-

musique-et-de-danse.htm

BEDARRIDES 

ecoledemusique@bedarrides.eu

ACCUEIL JEUNES
G

abriel Lan vient d’être 

embauché par la municipalité 

en qualité d’adjoint territorial 

d’animation contractuel pour une 

durée de 2 ans, afin d’analyser 

l’offre et le fonctionnement actuel 

de l’accueil jeunes pour proposer 

une nouvelle organisation en 

adéquation avec les besoins des 

familles et des jeunes. 

ZONE D’ACTIVITÉ 
« LA ROQUE »

M

onsieur le Maire a signé en mai 

l’arrêté prescriptif d’ouverture à 

l’urbanisation de la zone d’activité « 

La Roque » qui apportera de l’emploi 

et une nouvelle dynamique à notre 

village ! 

Signature du bail avec les deux médecins : Tinanirina Rakotoson et Katia Boudia

Travaux express : la caserne s’est transformée en cabinet 

médical en 3 mois !
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Spectacle de l’école de musique du Thor à Althen en 2024
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REMISE DES CARTES D’ÉLECTEURS
L

es Althénois(e)s ayant récemment 

célébré leurs 18 ans ont été convié(e) s 

en mairie le 5 avril pour recevoir leur 

première carte d’électeurs. Parmi les 40 

nouveaux électeurs inscrits cette année à 

Althen, une dizaine a répondu à l’invitation 

du maire. 

L

a police municipale est aussi là pour 

faire de la prévention et de l’éducation. 

Ce printemps, Nicolas Envain, l’un de nos 

policiers municipaux, a formé les enfants 

de l’école élémentaire à l’utilisation du 

vélo. Cette opération, fort appréciée à la 

fois par les enseignants et les enfants sera 

renouvelée chaque année. 

PRÉVENTION À L’ÉCOLE

Q
uelle belle journée de carnaval début avril ! Merci aux Attelages de la Plaine qui 

sont venus bénévolement, à l’Amicale Laïque pour le train, à Mat pour les châteaux 

gonflables et bien sûr au Comité des fêtes pour l’organisation. 

CARNAVAL

ACCUEIL JEUNES 10 ANS !

D

e 27 à 11 ans, beaucoup étaient 

présents le 18 avril pour fêter ce 

magnifique anniversaire. Des jeunes 

toujours souriants et une vraie osmose 

entre les plus anciens et les plus jeunes ! 

C’est cela l’Accueil Jeunes d’Althen. Merci 

à tous pour ces superbes années en votre 

compagnie. 

U

ne mise à jour du logiciel de gestion des 

inscriptions et des facturations va être 

faite en fin d’année scolaire 2023/2024.

Dans l’été, vous recevrez un mail de la part 

du logiciel (Domino Web/Portail famille) 

dans lequel il vous sera demandé de créer 

un nouveau compte. Ce nouveau compte 

sera OBLIGATOIRE pour TOUTES les familles 

(même celles ayant déjà un compte).

Concernant les inscriptions jusqu’en août 

2024 (ALSH Périscolaire et Extra-scolaire et 

restaurant scolaire), elles se feront comme 

d’habitude via votre portail famille actuel.

Cependant, pour la rentrée scolaire 

2024/2025, les inscriptions (ALSH 

Périscolaire, Extra-scolaire et restaurant 

scolaire) se feront via votre nouveau 

compte.

Pour toutes interrogations, n’hésitez pas 

à vous rapprocher de Mélissa OLSEN, 

directement au bureau de l’ALSH, par 

mail à : alsh@althendespaluds.fr ou par 

téléphone au 04 90 37 43 27 . 

NOUVEAU PORTAIL FAMILLE 
LES FRAISES D’ALTHEN

L

es menus du restaurant scolaire 

sont élaborés en priorité avec des 

produits frais de saison et de la région. Ce 

printemps, ce sont les fraises du « Potager 

des jardins de Provence », entreprise 

Althénoise, qui ont régalé les enfants. 

RESTAURANT SCOLAIRE

GESTION DU TRI

A

fin de responsabiliser et sensibiliser 

les enfants au tri sélectif, une fresque 

les incite désormais à vider leur plateau 

intelligemment. Chaque jour, les photos 

des aliments du jour sont épinglées au-

dessus des poubelles correspondantes. 

Sans oublier les deux composteurs de 

déchets verts au fond de la cour. 

GRANDE SECTION DE  
MATERNELLE AU SELF

L

es enfants des grandes sections de 

maternelle préparent doucement leur 

entrée à l’école élémentaire depuis le mois 

d’avril, notamment au restaurant scolaire 

où ils sont désormais conviés à manger 

au self comme les grands, et non plus 

dans le réfectoire des petits. L’expérience 

est un succès, les enfants sont ravis et 

font preuve d’une belle autonomie...sous 

l’œil bienveillant de l’équipe de cuisine et 

d’animation tout de même ! 

L

es plus jeunes d’entre nous ont eu 

la chance de vivre en avant-première 

dans la cour de l’école des Olympiades 

dignes de ce nom lors d’une belle journée 

sportive ! 

OLYMPIADES À L’ÉCOLE MATERNELLE

FÊTE DES ÉCOLES

V

endredi 28 juin, Monsieur le Maire, 

Marc Mossé (1
er

 adjoint) et Sylviane 

Vergier (élue à la jeunesse) ont remis 

aux 29 élèves de CM2 des calculatrices 

avant leur entrée au collège. Étaient 

également présents les instituteurs ainsi 

que les familles des enfants. Cette petite 

cérémonie conviviale s’est terminée par un 

goûter offert aux enfants. 

REMISE DES CALCULATRICES

Fête de la maternelle le vendredi 28 juin 

organisée par le directeur et toute l’équipe 

d’enseignants. Bravo à eux ! Le soleil, 

la chaleur, et une foule nombreuse de 

parents et grand-parents venus applaudir 

le beau spectacle présenté par les enfants. 

Fête de l’élémentaire le samedi 29 juin 

organisée par l’Amicale Laïque. C’était 

également une très belle soirée ponctuée 

du spectacle « L’amicale fait son cinéma ». 

Bravo chaleureux à toute l’équipe de 

l’Amicale Laïque, les bénévoles et les 

enfants ! 
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Travaux / environnement 

D

epuis quelques semaines le piégeage des frelons asiatiques n’a plus lieu 

d’être.

80 communes sur 150 dans le Vaucluse ont participé à l’opération mise en 

place par le Syndicat des apiculteurs de Vaucluse. Les 11000 pièges diffusés 

ont permis la capture de 4250 femelles fondatrices, mais ces chiffres sont 

certainement sous-estimés, tous les participants n’ayant pas informé de leur 

capture. C’est un bon début, une telle action n’ayant jamais été conduite 

auparavant dans le Vaucluse. Merci à tous les Althénois ayant participé à 

cette opération !

Si au cours de l’été vous apercevez un nid, signalez-le sur le site du Conseil 

départemental : www.frelonasiatique84.fr. 

L

a commission environnement avec l’appui de 

l’association Les Sorgues Vertes, des Sorgues du 

Comtat et de France Nature Environnement vous donne 

rendez-vous Samedi 21 septembre à 8h30 au parc 

Montecarlo pour nettoyer le village de ses détritus. 

Comme chaque année, un accueil café / croissants sera 

offert aux participants bénévoles ainsi qu’une tombola 

gratuite.

Inscriptions bienvenues sur le site  

worldcleanupday.com afin d‘organiser au mieux ce 

grand temps de nettoyage, mais bien entendu, il sera 

également possible de venir nous prêter main forte 

à l’improviste si le cœur vous en dit le jour J, nous 

comptons sur le maximum de mobilisation Althénoise ! 

Contacts : Aurélien Carles (06 32 64 65 79) et Vincent 

Bernard (06 51 63 48 98)

N

ous poursuivons notre politique d’équipement de l’école 

élémentaire en matière informatique. Après avoir installé 

la fibre, nous avons acheté cette année deux TBI (tableau blanc 

interactif) pour l’école élémentaire. Le tableau blanc interactif, 

également connu sous le nom de tableau numérique interactif, 

permet à l’utilisateur de contrôler l’ordinateur et le vidéoprojecteur 

interactif sur une surface à l’aide d’un simple pointeur, d’autres 

dispositifs spécifiques, ou parfois avec le doigt.

Pourquoi un TBI ? Le TBI attise la curiosité des enfants. Cela leur 

permet de se familiariser avec de nouveaux outils numériques, 

sous la supervision des enseignants. Pour les présentations orales, 

le fait d’avoir un support numérique peut faciliter le discours des 

élèves qui ont des difficultés à s’exprimer. 

D

ébut mai, des piques destinées à empêcher les pigeons de 

se poser sur la mairie et la poste ont été installées sur le toit 

de la mairie, les gouttières et les corniches. Le résultat est pour 

l’instant probant puisque l’entrée d’honneur de la mairie ainsi que 

les rebords de fenêtres ne sont plus souillées par les fientes de 

ces volatiles qui causent beaucoup de dégâts sur les bâtiments 

publics.

Nos profitons de l’occasion pour rappeler qu’il est INTERDIT de les 

nourrir et que toute infraction constatée par la Police Municipale 

fera l’objet d’une verbalisation. 

LES SERVICES TECHNIQUES TRAVAILLENT 
ACTUELLEMENT EN HEURES D’ÉTÉ
Le secrétariat des services techniques d’Althen-des-Paluds est ouvert

 jusqu’à 14h30 durant toute la période estivale.

Myriam est également joignable en mairie tous les matins au 04 90 62 01 02.
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PIÉGEAGE DU FRELON ASIATIQUE 
BILAN DE CAMPAGNE

PIQUES À PIGEONS 

TBI INSTALLÉS À L’ÉCOLE

L

a crèche est désormais équipée d’une nouvelle porte et d’une 

pergola. Les peintures ont également été refaites pour une 

ambiance douce et apaisante très appréciée par nos tout-petits.

. 

CRÈCHE UN COUP DE NEUF

F

in mai, les fleurs d’été ont pris leurs quartiers place de la mairie. La 

composition florale du parterre a comme d’habitude été choisie avec 

soin par nos deux agents des espaces verts, cette année les essences 

violette, rose, orange et bleue nous offrent une magnifique explosion de 

couleurs. 

FLEURISSEMENT DE LA VILLE

Philippe Huguel au centre, président du SAV84

D

ésherber manuellement est impossible, utiliser les pesticides 

est interdit. Nous avons donc investi dans une désherbeuse 

mécanique pour le cimetière. C’est rapide, efficace, et permet à 

l’agent chargé de ce travail de travailler plus confortablement. 

NOUVEAU MATÉRIEL POUR LE CIMETIÈRE

Les élèves althénois également mobilisés

JOURNÉE MONDIALE DE NETTOYAGE 
DE LA PLANÈTE 21 SEPTEMBRE 2024
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Travaux / environnement 

L

a station d’épuration de la commune date de 1995 

et rencontre aujourd’hui des dysfonctionnements qui 

ne lui permettent plus d’assurer une qualité optimale 

d’assainissement des eaux usées et de faire face à la 

croissance de la population.

À la demande constante du Maire, le syndicat Rhône Ventoux 

a fait le choix, après études, de construire une nouvelle station 

d’épuration à proximité de l’ouvrage existant, qui sera détruit 

dans un deuxième temps. 

L’agence de l’eau, qu’es aquò ?

L’agence de l’eau est un établissement public de l’Etat 

qui œuvre pour la protection de l’eau et des milieux. Elle 

perçoit des taxes sur l’eau payées par tous les usagers et 

les réinvestit auprès des maîtres d’ouvrages (collectivités, 

industriels, agriculteurs et associations) selon les priorités 

inscrites dans son programme «Sauvons l’eau 2019-

2024».

L

es peintures du local de l’accueil jeunes ont été refaites 

pendant les vacances d’avril par les agents techniques. Le choix 

des couleurs a bien entendu été laissé à l’appréciation des jeunes 

pour qu’ils se sentent ici comme chez eux !) 

La nouvelle station d’une capacité de 3 500 équivalent-habitants 

disposera d’un traitement classique de type boue activée à aération 

prolongée. Les boues seront déshydratées mécaniquement puis 

transformées en compost sur un site spécialisé.

Les travaux de construction débuteront le 1er trimestre 2025 et la mise 

en service de la future station devrait avoir lieu au 1er semestre 2026. 

Le coût estimé de l’opération en très forte augmentation par rapport 

à l’estimation initiale ( env 2.700 000 €) s’élève à près de 3 600 000 € 

HT financés par le Syndicat Rhône Ventoux. Ce projet bénéficiera du 

soutien financier de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse.

Tenir nos promesses, même si parfois cela prend plus de temps que 

prévu c’est notre crédo !  

S

ur le budget communautaire, nous avons financé la plantation 

d’une haie à la déchetterie verte (à côté de la chocolaterie 

Castelain). 

PLANTATION

L

e 21 juin, Monsieur le Maire et Jean-Pierre Juillard, responsable 

des services techniques de la commune, ont participé à la 

cérémonie régionale des villes et villages fleuries à Marseille. A cette 

occasion, ils leur a été remis le diplôme officiel du label 2 fleurs. 

Soyons fiers de nos services techniques et plus particulièrement 

du service espaces verts. 

C

réation d’un vestiaire au hangar des services techniques, pour 

nos agents communaux et intercommunaux. 
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ALTHEN AU PALMARÈS 2024 DES VILLES ET 
VILLAGES FLEURIS

NOUVELLE STATION D’ÉPURATION EN 2026 

LOCAL DE L’ACCUEIL JEUNES

VESTIAIRE AUX SERVICES TECHNIQUES 

L’expo peinture sculpture arts créatifs les 4 et 5 mai a mis l’accent 

cette année sur la représentation de notre village. Ce rendez-vous 

Althénois tourné vers la valorisation des artistes locaux, et l’accès 

à la culture de toutes les générations n’est possible que grâce à 

l’investissement sans faille de Chantal et son équipe de bénévoles 

depuis 10 ans déjà.

Un althénois vient récupérer le panier apéro offert 

par la mairie avant le début des festivités.

Vue paysagère prévisionnelle de la future station d’épuration

Retour sur un printemps festif, sportif et culturel !

Le 24 mars, salle comble pour un classique du répertoire 

italien « Les Cancans » de Carlo Goldoni, interprété par la 

troupe du théâtre de la Ronde. 

Spectacle automobile tout en couleur et ambiance conviviale  le 

13 avril lors du départ du 34
e

 Rallye de Venasque qui accueille 

chaque année bien 300 pilotes et copilotes. 

THÉÂTRE « LES CANCANS » RALLYE DE VENASQUE

EXPO CULTURELLE SOIRÉE DES VIGNERONS

Belle soirée le 11 mai autour de bons vins et bonnes bières tous 

issus du territoire vauclusien ! Le 11 mai, la 4
e

 soirée des vignerons 

a battu son plein sur la place de l’Europe. 

FÊTE DES VOISINS

COURSE CYCLISTE

Le 31 mai, ce n’est pas moins 

de 17 quartiers qui ont 

organisé et fêté dignement 

la fête des voisins. Le maire 

et ses élus  n’ont hélas pas 

pu rendre visite à tout le 

monde et consacreront 

prioritairement les prochaines 

visites de quartiers à celles et 

ceux chez lesquels ils ne sont 

pas allés. 

La course cycliste cadet/minimes organisée par le Vélo club Le Thor-

Gadagne le 26 mai a été un véritable succès grâce à l’engagement 

et au dévouement des nombreux bénévoles, notamment du club 

cyclo du village et au bel esprit sportif de tous les participants. 

VOYAGE EN ARMÉNIE

C’est aux sons mélancoliques du doudouk, tambour, flûte etc. 

qu’a vibré la salle René Tramier le 16 juin dernier. Un après-midi de 

projections de films sur l’Arménie, organisé par le chef d’orchestre 

Michaël Vemian. 

FEU DE LA ST JEAN

Malgré une météo capricieuse, le public était au rendez-vous pour 

le feu de la St Jean organisé par le comité des fêtes.

Culture / festivités 



14 15Juillet - Août - Septembre 2024

Culture / festivités 

Le Magazine Municipal de la ville d’

07 JUIL

11E GRAND PRIX BRUNO MURA
L

es festivités du mois de juillet débutent sportivement avec 

comme chaque année la course cycliste organisée par le 

club cyclotouriste d’Althen : le Grand Prix Bruno Mura. Cette 11
e

 

édition se tiendra le 7 juillet, de 8h30 à 13h. Départs et arrivées 

rue Jean Althen.

Prix de l’engagement : 9€ ufolep- 15€ autres 

(Engagement et paiement en ligne sur le site UFOLEP :  

https://www.ufolep-cyclisme.org). Parking place de l’Europe à côté 

l’église à 100m et parking place de l’école. 

Contact : Jean Ramit  06 23 94 11 23 ou 04 90 62 09 20 

A

u cœur de l’été, la fameuse « vote » organisée par le Comité des fêtes 

promet d’être tout feu tout flamme cette année encore ! Du rock, des 

pin-up, des taureaux …piscine ! du flamenco, de la mousse, et bien sûr la 

traditionnelle bodega et la fête foraine proprement dit vont rythmer 4 jours 

endiablés place de l’Europe. 

31 AOUT
ALTHEN MET LA PRESSION !

L

e comité des fêtes organise pour la 3
e

 année une 

soirée autour de la bière à Althen-des-Paluds le samedi 31 août 

sur la place de l’Europe à partir de 19h.

• Soirée musicale avec le groupe « Pop rock 2000 ». 

• Bières à déguster : Brasserie fada du castellet 

• Restauration rapide sur place + food truck crèpes chichis churros 

Cette manifestation est gratuite (entrée, concert), seules les 

consommations et la restauration sont payantes. En cas de 

mauvais temps, la manifestation sera déplacée à la salle des fêtes 

René Tramier. 

Contact : 06 75 16 47 57 comitedesfetes@althendespaluds.fr 

FESTIVAL DE THÉÂTRE  
ALTHEN TERRE DE CULTURE

LA CHORALE POP

E

n octobre, la commission culture proposera une 

soirée enflammée par la fameuse Chorale pop à la 

salle René Tramier. Réservez votre dimanche 6 octobre à 17h ! 

D

u 13 au 15 septembre, la commission culture proposera trois 

soirées spectacle à la salle René Tramier.

Vendredi 13 septembre

20 h 30 « La villégiature » comédie de Carlo Goldoni par Les 

Berlingers

Samedi 14 septembre

20 h 30 « Carmen » ou la presque véritable histoire d’après Prosper 

Mérimée par le théâtre de la ronde. Mise en scène de Frédéric 

Durand. Chorégraphe Eléna Berti. Théâtre chants danse. 23 

comédiens danseurs sur scène.

Dimanche 15 septembre

16 h 30 « Une croisière d’enfer » comédie de Marie Laroche- Fermis 

Mise en scène : Stéphanie Six par la Compagnie des Hirondelles. 

Tarifs : 10 € le spectacle. Carte pass 2 soirs : 15€. 3 soirs : 25 €

Renseignements/réservations :  

Chantal Richard-Parayre  06 12 12 72 66  

ou Mireille Jullien  06 77 93 24 42 

Inscription paëlla 

avant le 11/07.

Flashez le QR 

CODE ci-contre

!

Les rendez-vous de l’été !

19-22 
JUIL

Culture / festivités 

13-15 SEPT.

06 OCT.

Carmen
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LES SORGUES VERTES

LOU CALEÙ
SPECTACLE DE MAGIE

M

ercredi 5 juin, les enfants du village ont eu les yeux qui 

brillent, ainsi que quelques résidents du centre de vie la 

garance. Comme à son habitude, l’association Lou Caleu leur a 

offert un après-midi magique à la maison des associations. Cette 

année, un stand de structures gonflables les a ravis. L’après-midi 

s’est conclu par un concert de chansons françaises interprétées 

par le duo « soupir ». 

POLLUTIONS SONORES  

L

e rendez-vous de la rentrée attendu par les familles Althénoises 

aura lieu le samedi 7 septembre de 9h30 à 12h au parc 

Montecarlo.

Nous invitons les associations du village à s’inscrire en mairie pour 

réserver un stand et organiser éventuellement des démonstrations 

et ateliers découvertes. En cas d’intempéries, la manifestation se 

tiendra à la salle René Tramier.  

NB : Cet article nous a été transmis par la 

présidente des Sorgues Vertes Nicole Bernard, 

soudainement décédée le 23 juin dernier. 

Elle portait cette association avec passion.  

Toutes nos pensées vont vers sa famille 

à qui nous adressons nos plus sincères 

condoléances.

ETAT CIVIL
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Vivre à Althen 
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 ÉTAT CIVIL  

Les Sorgues Vertes et À l’écoute du temps 

débordent d’activités. 4 conférences, qui 

ont réuni 260 personnes, 2 balades ont 

été proposées gratuitement aux habitants. 

2 nettoyages des rives de Sorgue ont 

rappelé la vocation de préservation de 

l’environnement de l’association. Merci 

à tous pour votre participation, elle nous 

encourage à persévérer.

Associations 
FÊTE DES ASSOCIATIONS
SAMEDI 7 SEPTEMBRE

« Les cigales, vies et mythes » par Bernard 

Mondon, 12 juin

Les oiseaux de la Sorgue, 8 mai

« Boisements de bords de Sorgue, du platane 

à une ripisylve diversifiée » par Laurent 

Rhodet et Gilles Prioreschi, 17 avril 

« De la  fleur au miel » par Philippe Huguel, 

Stéphane Ballaz et Bernard Tonnaire, 28 mars

« Hirondelles et martinets de mon village », 

par Elie Dunand, 31 mai
16 communes au service de la Sorgue, 8 juin

Le canal de la Patience et Saint Albergaty, 

13 avril

Nettoyons le Sud, 13 avril

L

e bureau de Poste d’Althen-des-Paluds sera fermé du 12/08 au 

17/08 en raison de la diminution de la fréquentation pendant 

la période estivale. Le bureau reprendra ses horaires habituels 

à compter du 19/08. Durant cette période, les services postaux 

resteront accessibles à proximité de votre commune. Le bureau 

de Poste du Pontet situé place Joseph Thomas sera ouvert sur 

cette période et les horaires d’ouverture seront les suivants : LU/

Me/Je/Ve de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30, Ma de 8h30 à 12h 

et de 14h15 à 17h30, Sa de 9h à 12h. Les services de la Poste 

et de la banque postale sont également accessibles en ligne :  

www.laposte.fr et www.labanquepostale.fr. 

COMMUNIQUÉ DE LA POSTE 
FERMETURE ESTIVALE DU BUREAU DE POSTE

S

i vous voulez que votre domicile soit surveillé durant vos vacances 

vous devez normalement vous inscrire sur le site de la gendarmerie :  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43241

L’information ne nous étant pas transmise, vous avez aussi la 

possibilité de venir en mairie pour remplir un formulaire. Ainsi nos 

policiers municipaux passeront devant votre domicile au cours de 

leurs rondes quotidiennes. Toujours plus près de vous. 

OPÉRATION TRANQUILLITE VACANCES

A

près 14 ans d’investissement et de dévouement pour les patients 

d’Althen, la pharmacienne Sonia a pris sa retraite au mois de 

mai. Ses collègues et le village retiennent d’elle sa gentillesse, son 

écoute, sa patience et son amour des gens. Tant de qualités qu’elle a 

su mettre au profit des Althénois ! Un peu nostalgique de quitter un 

métier qu’elle aime, Sonia aborde cette nouvelle étape de vie avec des 

projets pleins la tête, et passe le flambeau à Agnès. Après 2 années 

dans l’industrie pharmaceutique, notre nouvelle pharmacienne s’est 

reconvertie vers l’officine car elle aussi apprécie le contact humain 

de ce métier.Nous souhaitons à Sonia une merveilleuse retraite, et 

bienvenue à Agnès.

« Sonia souhaite remercier les patients pour leurs chaleureux messages et 

leurs délicates attention lors de son départ à la retraite. Elle a eu grand 

plaisir à côtoyer les althénois et elle garde de bons souvenirs ». 

PHARMACIE LA GARANCE
DÉPART À LA RETRAITE DE SONIA

N

ous rappelons aux 

propriétaires que 

nos amis les chiens ne 

peuvent aboyer de manière 

intempestive et doivent être 

éduqués.

Le propre du chien est 

d’aboyer, c’est son mode de 

communication, cependant 

un chien qui aboie sans arrêt 

au passage d’une personne et 

qui déclenche les aboiements 

de ses congénères rend vite la 

vie infernale pour le voisinage. 

Il est donc important que les propriétaires de chiens qui aboient trop 

souvent, soient conscients de cette nuisance pour leurs voisins en 

les éduquant et en communiquant avec eux. L’été est le moment où 

tout le monde vit dehors et les pollutions sonores sont nombreuses, 

essayions de limiter les plus inutiles.  Althénois Anonyme

Nb : Nous ne publions pas par principe les articles non signés. S’agissant 

d’un sujet d’intérêt général sur lequel nous sommes trop fréquemment 

interpellés nous avons pris exceptionnellement la décision de le publier.

T

rottinettes électriques, mono roues, gyropodes, hoverboards, 

draisiennes… à l’heure où les EDPM (Engins de Déplacements 

Personnel Motorisés) sont de plus en plus présents dans l’espace 

public, garantir leur sécurité et celle des autres usagers de la route 

s’impose. Les utilisateurs de cette nouvelle catégorie de véhicules ont 

l’obligation de respecter la règlementation en vigueur :

• Interdiction de circuler sur le trottoir et doivent emprunter, lorsque 

cela est possible, les pistes cyclables. Par ailleurs, ils ne peuvent 

circuler que sur les routes où la vitesse est limitée à 50km/h. (en cas 

d’infraction : 135 € d’amende).

• Interdiction de tenir en main un téléphone portable et de se servir 

d’écouteurs, d’oreillettes… (En cas d’infraction : 135 € d’amende). 

• Transport des passager interdit (En cas d’infraction : 135 € 

d’amende).

• Disposer au minimum d’une assurance en responsabilité civile 

(Pour un défaut d’assurance : 400 € d’amende et jusqu’à 3750 € au 

tribunal).

• Ce type de véhicule est bridé à 25km/h. (Une vitesse supérieure est 

verbalisable à 1500 €).

À noter que depuis le 1
er

 septembre 2023, l’âge légal pour conduire 

une trottinette électrique est passé de 12 ans à 14 ans. En cas 

d’infraction, la contravention est de 135 € . 

TROTTINETTES ÉLECTRIQUES 
UN POINT SUR LA RÉGLEMENTATION

• Maëlle BALLET MICHEL, fille de Marion BALLET et Julie MICHEL

• Stella BOMMARITO, fille de Marina et Pierre BOMMARITO

• Ghiulia DUFOUR, fille de Stéphanie AVELLAN et Florent DUFOUR

NAISSANCES

• Benjamin FISCHER et Laetitia COMABELLA

• Bruno ROCHE et Nathalie NOIR

• Patrick GOMIS et Sandrine PIALAT

• Jérémie COHEN et Camille BERNARD

• Jean-Louis BEGARD et Aline LARTIGUE 

MARIAGES

Bienvenue à ...

Félicitations à ...
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE

RANDONNÉES PÉDESTRES : SEPTEMBRE 2024

Dates Lieux Départ Dist. Km Durée Dénivelé Difficulté PC*

12/09 Le Rhône à Châteauneuf du Pape 13 h 30 9 3 h 00 50 m Facile 2€

19/09 Autour de Saumane 13 h 30 5 2 h 30 200 m Facile 3€

26/09 Les Gorges du Régalon 10 h 00 10.5 4 h 30 358 m Moyen+ 5€

03/10 Du col de la Chaine au Partifiage (Suzette) 13 h 30 5.5 2 h 30 195 m Facile 3€

Rappel : certificat médical OBLIGATOIRE. (Même pour faire un essai). 

Rendez-vous et départ parking salle des fêtes René TRAMIER. (Côté Nord). 

 06 41 87 00 89    mjc84210@gmail.com

* Participation covoiturage

RETOUR SPECTACLE DE DANSE

BIBLIOTHÈQUE POUR TOUS

LISTE  AVRIL MAI JUIN 2024
ADULTES 

ADLER-OLSEN Jussi, 7m2 
ADRIAN Pierre, Le tour de la France 
par 2 enfants… 
AEGISDOTTIR Eva Bjorg, Le clan 
Snaeberg 
BOISSARD Janine, Elle parlait aux 
fleurs 

BOURDIN Françoise, De vagues 
herbes jaunes 
DENJEAN Céline, Châtiment 
FANONE JEFFERS Honorée, Les chants 
d’amour de Wood Place 
GOUNELLE Laurent, Un monde 
presque parfait 
LABORIE Christian, Les couleurs de 
l’oubli 
LEON DONNA, Les masques 
éphémères 
MALROUX Antonin, Un soleil pour 
chaque jour 
MAY Peter, Tempête sur Kinlochleven 

D’ONAGLIA Frédérick, Les amants du 
mistral 
PATTERSON James, Tue moi si tu peux 

SANDREL Julien, Beaucoup d’amour et 
quelques cendres 
VALOGNES Aurélie, La lignée

ENFANTS 

ANDRE Marie, Moi aussi, je serai jardinier 
CAZENOVE, Les sisters olympiques 
JOLIBOIS Christian, Un p’tit dodo au 
poulailler 
KRINGS Antoon, Loulou le pou 
YOBAYASHI Hiromasa, Dans le jardin au 
printemps

BD ENFANTS 

CAZENOVE Christophe, Tu veux ma photo 
? (Sisters N° 18) 
SAINT MARS Dominique, Simon va avoir 
une demie sœur (132) 
M.TAN, Mortelle Adèle (Show bizarre)

DOCUMENTAIRE 

ROUSSEAU Dominique, AVIGNON du 
temps des Papes à nos jours t2 
ZÜRCHER Muriel, La vie des arbres 
(Kididoc)  
VERTHE Valentin, Sports

Dans cet ouvrage Michel QUINT laisse voir un Jean Moulin lucide sur son destin, 

prêt à sacrifier sa vie au nom de la liberté et de la nation. Au fil des pages, on 

découvre un homme avec ses doutes et ses faiblesses, dans ce récit sur fond de 

guerre qui fera de lui une légende de la Résistance.

COUP DE COEUR Michel QUINT : Alias Jean Moulin 

Juillet - Août - Septembre 2024

Associations 

Le Magazine Municipal de la ville d’

L

a M.J.C. organisait son gala de danse, vendredi 

14 juin à la salle des fêtes. L’occasion de 

découvrir une structure pleine de vie. Toutes les 

chorégraphies avec des jeunes danseurs en herbes, 

orchestrées par leur professeur Camille, ont fait de 

ce rendez-vous, un moment magique. 

DISTINCTION 
ROGER CHARPIER REÇOIT LA MÉDAILLE DU CLUB HALIEUTIQUE

L

e 25 avril lors d’une cérémonie en 

mairie, le Maire et Alain Llados, ancien 

président de l’Amicale des pêcheurs Althen/

Monteux, ont remis la médaille nationale 

du club halieutique à Roger Charpier pour 

le récompenser, en présence de toute sa 

famille, de son engagement au service de 

la pêche. C’est avec beaucoup de joie et 

d’émotion qu’il a reçu cette distinction, 

la dernière à ce jour d’une longue série 

pour cet Althénois d’origine qui, tout au 

long de sa vie, a servi son village au sein de 

plusieurs associations ! 

ASSOCIATION ALTHÉNOISE 
FRANCE ALLEMAGNE

BD ARMÉNIE
L

a ville d’Althen des Paluds et l’Arménie 

c’est une longue histoire qui trouve ses 

origines dans la venue D’Hovhannès Altou-

nian dans le comtat.

Le Maire a rendu hommage à Melinée et 

Missak Manouchian récemment entrés au 

Panthéon, ainsi qu’à leurs compagnons 

du Groupe Manouchian qui ont combat-

tu pour notre pays en offrant à la biblio-

thèque du village la BD récemment éditée 

par Dupuis.

A

ccueillis en mai par l’association 

Althénoise Franco-Allemande (AAFA), 

nos amis allemands d’Althen en Saxe, 

commune de Leipzig sont venus passer 

quelques jours dans notre commune dans 

le cadre du jumelage associatif qui les lie 

à l’association A.A.F.A. Diverses sorties 

(musée de la lavande, visite de Nîmes en 

petit train, visite de Lacoste où ils ont été 

accueillis par des résidents allemands, 

etc.) ont toutes été très appréciées par 

nos amis. Merci à Sophie Breta Denis qui 

fait vivre ce partenariat avec dynamisme 

et conviction depuis plus de 20 ans 

maintenant. À dans 2 ans en Allemagne !  

RETOUR SALON DU LIVRE CONFÉRENCE  
« HISTOIRES DE FAMILLE» 
PAR LE CONFÉRENCIER JEAN MONDON

O

rganisée par l’association À l’écoute du temps avec 

le soutien de la Mairie d’Althen-des-Paluds et le 

partenariat des Sorgues Vertes. Elle se tiendra le mercredi 

2 octobre, à 19h salle René Tramier.

Voulez-vous retracer l’histoire de votre famille ? Nous 

verrons ensemble comment y parvenir : 

• Comment utiliser vos documents et 

ceux de vos proches ? 

• Comment tirer profit des bases 

d’informations de diverses 

associations généalogiques ? 

• Comment interroger Internet ? 

• Comment prendre connaissance 

des documents conservés aux 

Archives départementales ?

Jean Mondon habite Althen-des-Paluds depuis 

longtemps. Il s’intéresse à la généalogie et à l’histoire 

régionale depuis de nombreuses années et adhère à de 

nombreuses associations. Il a lui-même réussi à retracer 

l’histoire de sa famille sur plusieurs générations. 

Entrée libre. 

Informations : Pierre Molinier  06 85 40 51 24 ou 

Catherine Mondon  06 70 04 22 53

Dimanche 7 avril, la Table Ronde 

Française organisait un concours 

de pétanque place de l’Europe, 

au profit du centre de vie La 

Garance. La municipalité a été 

heureuse de participer à cette belle 

manifestation en ayant constitué 

trois triplettes, dont une arrivée 4
e

 

sur 36 au classement final !

RETOUR CONCOURS DE PÉTANQUE POUR LA GARANCE

C

ette 2
e

 édition organisée  

dimanche 23 juin 

conjointement par la 

Bibliothèque pour tous et la 

commission culture a connu 

un franc succès. 

Nous avons reçu plus d’une 

centaine de visiteurs au cours 

de la journée. 

25 auteurs étaient présents 

à la salle René Tramier, 

dont les écrivains Michel 

Quint  (le parrain de cette 

édition), Dominique Rousseau 

(l’invité d’honneur), et 

également quelques auteures 

Althénoises : Véronique 

Fournet, Claire Le Guelaff, 

Agnès Marco et Déborah 

Brice.

Tom Carlo, 14 ans, le plus jeune auteur du salon !
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Infos utiles 

Papier éco-responsable : 
Recyclable à 100%,  
norme EU Ecolabel 

Création & impression :  Service communication 
d’Althen-des-Paluds 
Crédits photos : ©Freepik / ©Anonymes / ©Mairie 
Directeur de publication et de rédaction : Michel 
Terrisse, Maire  
Comité de rédaction : Marc Mossé, Yves-Michel 
Allenet, Chantal Richard-Parayre, Aurélien Carles, 
Gordon Cronne, Elise Chantel

Mairie d’Althen-des-Paluds :  
Tel : 04 90 62 01 02  
Fax : 04 90 62 11 48 
Email : mairie@althendespaluds.fr 
Site internet : althendespaluds.fr

Horaires : lundi, mardi, jeudi 8h30 - 12h 
13h15 - 17h30  
mercredi :8h - 12h / 13h15 - 17h30 
Vendredi : 8h30 - 12h

Retrouvez toutes les informations concernant la commune sur le site internet 
www.althendespaluds.fr et sur la page Facebook Ville d’Althen-des-Paluds. 

Exprimez-vous dans l’Écho Althénois d’octobre, novembre, décembre 2024.
Vous êtes invité(e)s à envoyer vos propositions d’articles (150 mots maximum) au service 
communication de la mairie : cabinet.communication@althendespaluds.fr avant le 1er 

septembre 2024.

La mairie se réserve le droit de publier ou non les informations en fonction de leur 
pertinence. De même, le comité de rédaction se réserve le droit d’apporter toutes 
corrections qu’il jugera utiles.

Permanence de soins
Pour consulter un médecin de garde, les patients 

doivent se rendre à la MMG, située à côté du service 

des urgences dans l’enceinte de l’hôpital d’Avignon 

dont voici les horaires d’ouverture :  

• Tous les soirs de semaine de 20 h à minuit

• Le samedi de 12 h à minuit

• Les dimanches et jours fériés de 8 h à minuit

Maison médicale à l’hôpital de Carpentras : Week-

ends et jours fériés : 9 h - 12 h / 15 h – 20 h

Mardi - Jeudi : 20 h - 22 h

Violences conjugales
• 3919 : numéro national d’écoute et d’information 

pour les femmes victimes de violence

• Association de Médiation et d’Aide aux victimes 

(AMAV) : 04 90 85 10 10 - AMAV84@wanadoo.fr

Pharmacies de garde

JUILLET

07/07 : Pharmacie Rouger - LE PONTET

14/07 : Pharmacie Les jardins de Fargues - LE PONTET

21/07 : Pharmacie des Remparts - SORGUES

28/07 : Pharmacie Principale - BEDARRIDES

AOÛT

04/08 : Pharmacie Sainte Anne - VEDENE

11/08 : Pharmacie Les jardins de Fargues - LE PONTET

15/08 : Pharmacie du Plan - ENTRAIGUES

18/08 : Pharmacie Mangin - SORGUES

25/08 : Pharmacie des Vignes - CHATEAUNEUF DU PAPE

SEPTEMBRE

01/09 : Pharmacie Saint Marc - BEDARRIDES

08/09 : Pharmacie Provençale- MORIERES

15/09 : Pharmacie la Garance - ALTHEN DES PALUDS

22/09 : Pharmacie de l’Olivier - MORIERES

29/09 : Pharmacie de la Fontaine - ST SATURNIN

Dentistes de garde 
Dimanches et jours fériés : 04 90 31 43 43 

Déchetteries intercommunales 
PERNES-LES-FONTAINES : 04 90 61 15 50 Quartier des 

Jonquiers, route de Velleron 

SORGUES : 04 90 39 02 71 

Petite route de Bédarrides 

Du 15 octobre au 15 avril :  

Lundi au vendredi : 8 h 30 / 12 h - 13 h 30 / 16 h 50

Samedi : 8 h / 15 h 50

Du 16 avril au 14 octobre :

Lundi au vendredi : 8 h / 16 h 50

Samedi : 8h / 15 h 50


